
 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 D'AUSSAC-VADALLE

 
 

L' an deux mille vingt et un, le mardi 09 novembre à 18 h 30, le Conseil Municipal
 dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Mairie, sous la présidence de
 Monsieur LIOT Gérard, Le Maire.
 
 Date de convocation du  : 04 Novembre 2021
 
 Présents : Monsieur LIOT Gérard, Madame COUSSAUD Béatrice, Monsieur

 CHAMBRE Damien, Madame BIZE AURELIE, Madame DUPUY MARINE, Madame
 KERJEAN MADELEINE, Monsieur LAMACHE CHRISTOPHE, Monsieur LEGRAND
 XAVIER, Monsieur LEHEMBRE PIERRE-YVES, Madame LIOT REGINE, Monsieur
 VIGIER VALERIAN
 
 Pouvoirs :

  Madame AUPY JOCELYNE a donné pouvoir à Madame BIZE AURELIE
 
 Absent(s) :

  
 Excusé(s) : Madame AUPY JOCELYNE, Madame ELMOZNINO PEGGY, Monsieur

 LEDIRAISON GUILLAUME
 
 Secrétaire de Séance : Madame MADELEINE KERJEAN
 

délibération :
  2021_9_5
  
 Nombre de conseillers en
 exercice : 14
 
 Présents : 11
 
 Votants : 12
 
 
 
 Objet : CDG16 Convention
 de service "santé, hygiène
 et sécurité au travail"
 

  Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le CDG16 propose aux collectivités d'adhérer à une convention
 globale en prévention et santé au travail pour permettre aux employeurs territoriaux de répondre à leurs
 obligations et être accompagnés dans des démarches de progrès. Cette convention comprend 4 services « à la
 carte » :

 
 Médecine du travail : La surveillance et le suivi des conditions d'hygiène et de santé des agents sont imposés par la

 loi aux employeurs territoriaux. Le service médecine du Centre de Gestion, actuellement composé de 4 médecins,
 suit déjà notre collectivité ;

 
 Fonction d'inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité : Toute collectivité, quelle que soit sa taille, doit

 désigner (après avis du CST/CHSCT) un agent formé chargé d'assurer la fonction d'inspection dans le domaine de la
 santé et de la sécurité (CISST) dont le rôle est de contrôler les conditions d'application des règles définies en matière
 de santé et de sécurité au travail dans la Fonction publique territoriale. L'agent CISST du CDG permet de répondre à
 cette obligation légale ;

 
 Conseil en hygiène et sécurité : Afin d'accompagner et soutenir la collectivité dans sa politique et ses obligations en

 matière de prévention, de protection de la santé et d'amélioration des conditions de travail, le CDG propose un
 service de conseil en hygiène et sécurité ;

 
 Dispositif de signalement  : Depuis le 1 er mai 2020, les employeurs territoriaux, quelle que soit la taille de leur

 collectivité ou établissement, doivent mettre en place (après avis du CST/CHSCT) un dispositif de signalement des
 actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes.

  A cette fin, le CDG 16 propose une plateforme numérique pour permettre à l'adhérent de répondre à cette
 obligation légale dans le respect de l'anonymat, la confidentialité, la traçabilité et la protection des données
 personnelles.

 
 Cette convention se substitue aux conventions actuelles (médecine et audit) qui prendront fin au 31 décembre

 prochain au plus tard.
 
 La tarification est fixée selon un taux appliqué à la masse salariale N-1 de la collectivité :
 Médecine du travail : 0,34%
 Fonction d'inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité : 0,03%
 Conseil en hygiène et sécurité : 0,02%
 Dispositif de signalement : plateforme seule : 0,01%



   fonction de référent externalisée : 0,03%

 

 Considérant que notre collectivité souhaite recourir aux services proposés par le Centre de Gestion de la Fonction
 Publique Territoriale de la Charente dans le cadre de sa politique de prévention des risques professionnels ;

 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
 Vu le projet de convention ci-annexé ;
 
 
 Après en avoir délibéré le Conseil Municipal :
 
 - décide d'adhérer à la convention de service « Santé, hygiène et sécurité au travail » du Centre de Gestion
 
 - décide de souscrire aux services suivants :
 Médecine du travail 
 Fonction d'inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité 
 Conseil en hygiène et sécurité 
 Dispositif de signalement : plateforme + fonction de référent externalisée 
 
 - autorise Monsieur le Maire  à signer la convention de service « Santé, hygiène et sécurité au travail »  ci-annexée,

 avec le Centre de Gestion de la Charente.
 
 - dit que les crédits nécessaires seront inscrits au B.P. 2022 et suivants.
 
 Pour : 12   Contre : 0   Abstention : 0
 
 

En application de l'article L.2131-1
 du Code Général des collectivités
 Territoriales, la présente délibération
 est exécutoire de plein droit à dater
 de sa publication et de sa
 transmission au représentant de
 l'Etat dans le département.
 En application des dispositions de
 l'article R.421-1 du Code de justice
 administrative, cette libération peut
 faire l'objet d'un recours devant le
 Tribunal Administratif dans les deux
 mois qui suivent sa publication "ou
 affichage" ou sa transmission au
 représentant de l'Etat.
 

Emis le 09/11/2021, transmis en sous-préfecture et
 rendu exécutoire selon date de l'accusé de
 dématérialisation.
 

Fait et délibéré les mêmes
 ans, mois et jours que ci-
dessus.
 Au registre sur les
 signatures pour copies
 conformes,
 Le Maire,
 Gérard Liot
 
 


